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N'ayant pt p ran prae:r le disur. dl Sn Excllence, assez à tens

pour le lair3 sortir hier. co-n-ui nou r lavions annancé dans les .Melnnges,

nous nous em0resson s de le fLira ce inn'tin. La tra:l enation e est emip-ruiltéc

à un E.elra tde la iMinerne.

La Chamear.a e t ajeu:n ès à lua ti. E- c,:uquanaa la discussion, sir

l'adrease a la C ronne, ne c.n-n Cira qua ce jour-là à trais heures de

'l'après-midi.

aou Co.suM. LEGîsL- r.
.JlAnt6néa, jewü 28 novaemŠre 1S-fl4.

Aujourd'hui à u"re heure P. M. San Ex.:elience le G mvrneur-Général'
s'est rendu à la Chambre du Conseil Exécutif et 4'étant assis sur le trône,
les Membres du Conseil Législatif étant assemblés, il a pin à Son Excel-
lence de requérir la présence des Membres <o 'Assermblde Légisnltive, et

ceux-ci étant présonts, 'iti. IMT. Caruti, orateur du Cunseil Lêgislatif, dit,
de la part de Soi Excellence,qu'elle ne croyait pas devoir d6elrrer la caie

pour laquelle elle avaituanvoqué le présent P.are nent, juiqu'à ce que l'e-
rateur de lAssemblée Législative fut tn-mé, suivant la loi. Après quo
les Membres île l'Assemb!ée Législativ retiur.rrent i ns leur charbre, et'
Son Excellence se retira.

CîîtnaE nu Coxse. Levrsnurtta'.
.lnTuaré-dl, vrsaciedi -29 nan'a'sa'rC Iu S -

Aujourd'hui i 3 heures P. M., Son Exclence le Gouverneur-Général
s'est rendit à la Chambre du Cnnseil Législitif, dans la bîâisie da Parie-
ment, et s'étanti assis eurie trône, il pléi à Son Rxcelldnce dl reqlérir la
présence des Membre , d l'Asemllée Légilative. Les membres t c-e
corps se senilirert à la barra du Consnil, précédés de lestr orateur, sir Allan

M'cNab, chevalier, q'.i ifor.n, Sn Excllence que le choix de lAssemb'ée
était tomb sur lui pour éire l'.orateur. et so!lcita en raveur d Is Me:nbres los
privilèges parlementaires l'usage. Aprés quoi Son Excellence pironoiiça
le discours suivant t

Jionorables l lessieurs d Conerii Législlif
Et .Ilessie'rs de la C/ambre d'./ssemréCe :-

Je vous ai asserblés le plus tût que l'a permis l'accomplisseiment des e-
lections générales, ct j'ni une grande satisfaàtion a voius rn"aontrer, ann
que nous puissions nous dévouter au soin des granile intérêts crmnis à
notre charge. -

Cette saison de l'année étan dfavorable à la poulrsi*tm, de ces cationi
dans lesquelles beaucoup d'entre vous sont engagés je l'espère. vn'n inettrn
à mèmne de vous consracrer avec rd'antar moins oconvLnient à 'accan-
plisscnent des importanates fonciions qun vous avez à rmpr.

Je suri; heureux dle vout rrncar qua la n a is'aice d'i prince n réjruii
la cSur d>s sujets ie ntre gracinse reine iln: tous ses vaste4 dnriines,
dans chaque partie d. glnbe, et S, Majesto con.invant d'ntre dans ul élat

dle sûreté et de santé, nit' ca devon z noire gritu le a-i Ta-P.usmi, dl

pensateur de toutes cho<e.
B3eaicoup de sujets, lans lesiuis la prmneérité Ie la prov-nce e-ct profein-

dtment impliquée, mériteront votre sérieue caidécadio. -Nil a- peui
6tra plhs iineortant que J'amélioration de tiéc tion Idn pet:ue, on t3atut

impérieux devoirs de Pltat ; et j'espre v bent qîenraddiln à tel; ait-
tres amnendenentsde la lui nxistt sic cette inaaate qrucstio, quri pour-
ront être nécessaires daims IPunme oi Poutre section dle la pravince, voire sa
gesse saura forý'aer à l'érd de I Unirsité de Kinq's Colle:re quelque ar-
rang.nent qui puissa recevoir la sanction de la couronne, et donner de la sa-
tisfiction dans la colonie.

L-s institutions mruicipiles de la province, dnit les dispositions ont été

en grande partie, dans le B us-Cana-la renlet; îiile-.ocr'aronuandon-
te, votre attention, au-i bien que l'tat de prison: et le b:ioin l'min nzile
polir les aliénés. L', ptrictiona nent de; mo:ye< le c, n-nic-ion dans
toute la province, d)nt dép3ead principalement sa iri mpàrit(à, car la prolic-
tio'i est inutilo, s'il n'existe de; m tan poir 'Io t - nieIrnd i
mnarehi', voilà ce q i ms rite uI Je I-a n c ilé mn. E- to-v ps le
l'Est dit B s-C li narticu;lièr. a sn st dia'n la Ian ini ant so i c rap-
part ; et la villea I K'n m il m ni le Ritut-C in, lh, qii a, inévitable nnt
%ours;c beaueaup r i di i:m i il I z émeî l, -,u ani maili un'rs
ci a nin q'i travrs le tercit.,iro in k'i'au- ver lO ia, mis, ce q'ui est esg3n-
tiol pour la proipérité di c ; voisinagc.

Lai loi de nilicac p a: le 3 e-Car éta't ecpir, il s"anle nécesaire
d'on sub stittr t no t iell, et il est on ni n- te nna à duéir r que la loi de

thlic p'e:îr le Il trt-C i'1 i ui rts V , et que i e on fa1ssa un., générale
paur ccs deuz sectio-s de la provinca.

Jo rCSsCn , utn gra'ad paisir à :m an io icer que Pétat I »rissant du re-
veni, ost u, sujet diga dlc notre co'gratulation. Ul y a raison d croire
qu'il peut encore étre au, n enté p'ar in- s-nig lé-óislation; et qu'une bcono-

mia judicieuse patt c iatribuer au mm rêsultat.
Sa M t*eat6 a reçai três grarieum rnt P ddo'a i la dernière aSsemYéa

Q roiqte les seuli objcls envsagá-. pr la Législature Impériale en adop"
tant des riesure piutr ulc liste civile fussent d'assurer la stab:lité et la tran-
quillité des -granies institutions civiles du cette province, de pouvoir, à la

jtie rénunératio', de dignei ol!fiiers d in.s les divers départernerns, et de
donner le poilvoir à S i jeste d (iara d s cl spoti.ns polir prnotger leq
vieux jours de ceuxc iant les plu; bles a'nes uni é con;ancrées dans ';e-

conplimsmnt J -s en4luis pblics, ii qui p-r dis service distingués ont
:méùrité les fiverr. bI l G wron', Si M ijeslé est cepentidint persuadée de
la c ropératio, du ses fi l!es sujets du C va la à ces objet.s iportanr,et serait
(attée de devoir lei i myn d les acquérir à la libéralité apntanée de son
peuple canndien. Cha 1ue fois que des ncsirres onrivenablei et suffiantes au-
rount été f.ides à c2t égird pir I.t législature di C înaad. Sa Majesté sera dis-
posée à ree îmma'tn lr au parleumnrt impérial la révocation de cette partie d-
'ucle d'Union qii se rapporte à ce sujet. Jaus.j'î'à ce que le parlement im-
périal ait donné son a iment à tella reco -nanlation, S i Majesté, comme
tous ses sujets, est liée par les dispo4iions l'une loi à laquelle sa sanction a
été donnée.

.Ilfesiieurs le la Chiamàre d2.ssemblée,
Les comptes concernant les fnanc.s de la provinc2, pour 1SI3, vous s--

ront imnédiatameit somni; et ceux pour ISM1, sitôt qu'i auront été pré-
parés après l'expiration de l'année: Lis estimés vous seront également sou-
mis à une époque prochaine.

Nonobestant les dlàpense--s iléc -ilée i fnvitablemiul" par la translation du
siège di gouverneni'eîat il K1ng.ton à M.>-ntrC'ei, et d'autres réclamations qui
devront tare soumises à vitre xamien, n surplus cunsilùrble dans les re-
Venus re rera pour donner leia mys de 2'ire queitlues dispositions à l'effet

de liquider la djtte publiqui.
Je n'entrticns aucun d »a2e-sur coi dispoîidons à pouirvoir aux exig7nîce

du service public, et van pouvmr':ez a:rc s1r de mes efairis pour diminuer les
dépences par toute iPec.ano ut'e >ric ble. J'ai saisi quelqu-su oeaeions qui

se son prŽsentees -le re'.rabeV las dépanes, et ja continuerai la mem o
c:>ndu te to te- les lrios '1-2e tolle r liuction ne paraîlra efficace.

Inaora.'cles A ssieurs et
Merssicîurs d l.Cn're d'Assemblée,

Vousléirez co-nîme m ai, j'en s.lis ',vineî que nos efforts réunis
e12 u sou-c 'd proP eiCt au Canal i U i. A ces noble but, j'invite vns

efirzse, et v i uni .puez éire nl ': de ri i c-n'rp.6raio', la p;us cordiale à
tinites les rmacsure' '- i il nlaI-re ý aiirar la paix et la prospérité, la
juice et le boh 'iie d ce pmy.

JOcaiîuerai à rem"plir lei forncions nit m'a revétu noire eOUverainp, en
00uonforimité aux p:E:ipas rec 'anus de notre constitution provinciale, et en

lar.nonie avec le.s voi et les b (so de ce pnys,
Q inn0 des O:ls i î Hi i' - l'a-l nini-craot' sint Jeven us vacans, ji

in-é liîaiteent tout fait 'n ri air o - lei remp'ir pir de; h ommeî re-
put't ni- u'tuer la mi te î p n o sxtraor oinaire ont ap-portés 'e dél à I'uco nplai ti d ce ll. mgré tous nes eorta pour

P'erfect ue r.
Persuadés q'îc les di-rem b nch ' ds il l ature, dans l'entier exercice

de lieurs po vo'r c-a,-a iîtto-l' - mg niieir. l'harmonie essentiplle au bien-
être du nilcu a flu. d q-ui ca p l' 1«!-r leur sont seul conféré.s, je ne

vous retied-i A s lo em. 1 i n ran Iaemîrs qui vouis appeilent, que
;our eM 'r ,a r h n'. a e ,ir q a la proriInce bénisse nos eferts, et
les rend-e efficace1 arr bient publie.

L'Ertra de la Minerr, à Poccaso, de la leittar-o du discours de Son
icelence a la Ch'nare d'A rae:nblée pur l'o:-tur. d'rt
uL'imî. M. Ahyn, parlant din la lanue du Bas-Canada a demandé

au n>uvnu p:dsit daI lirc aussi le d niscous en français. M.1' NcNab, se
trouvant embrus;,ro'fit jegre front. hésita beaucoup, et dit enfin
(en anglaik can de rais)n): "Désirez-vous que le discmurs soit lu en
français ?" L- Ch'm'r avant acquiescé, P tenb pu embarrassé que
ianrus, tut o'ais dil lia-r le nærm: 'it à l'LSistant-gof'i3 de l ihabrftit _.t ~ s1n 1cef cr- de la Chnambre
qui en dit -;it l ' t, luztiv e, ei-t'ir.

AGENCE A NEW-YORK,
Pour Ornemenats et O5jets d'Eglse

Pour marcl-inaises clu torts genres.
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MANUEL OU REGLESNTr DE LA SOCIETEt DE TENPRRANcE
DEIE A D J ÏESS IEN

p AlTt IN1;EQ UY, p n. iýT rE, c u 11 D~ m A1C1tna
LES PERSONx.'ES qui désireraient se procurer li p3tit ouvrage ci-dessu

pourront s'adresser au Bureau des MÉL ANGES.
Pcic.: un schelling ; dix scltellings la douzaine.
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